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Notice d'origine 

TONDEUSE À GAZON ÉLECTRIQUE 

LM-C3210 

 

 

 

    

AVERTISSEMENT : Lisez cette notice d’utilisation 
intégralement avant d’utiliser cet outil.  

IMPORTE PAR: SAS EQUIPEMENT DE LA MAISON·24 rue Auguste Chabrières 
75015 PARIS 

Service consommateurs BP 80056 91919 BONDOUFLE CEDEX France 
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DESCRIPTION DES SYMBOLES 

Des symboles sont utilisés dans cette notice 
d’utilisation pour attirer votre attention sur des risques 
potentiels. Les symboles de sécurité et les 
explications qui les accompagnent doivent être 
parfaitement compris. Les mises en garde en 
elles-mêmes n’éliminent pas les risques et ne 
peuvent en aucun cas se substituer aux procédures 
appropriées de prévention des accidents. 

 
Ce symbole, placé avant une mise en garde de 
sécurité, indique une précaution, un avertissement ou 
un danger. Ignorer cette mise en garde peut 
déboucher sur un accident dont vous ou d’autres 
personnes serez les victimes. Pour réduire les risques 
de blessure, d’incendie ou d’électrocution, il faut 
toujours respecter les recommandations indiquées. 

 
AVERTISSEMENT : Lire la notice d’utilisation. 
Avant toute utilisation, consulter le paragraphe 
correspondant de cette notice d’utilisation. 

 
Conforme aux réglementations européennes 
applicables à ce produit. 
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Symbole de classe II : cet appareil est conçu avec 
une double isolation. Il n’est pas nécessaire de 
brancher cet appareil à une connexion de terre.  

 

Indice de protection contre l'eau : IPX4. 

 

Ces symboles indiquent l'obligation de porter une 
protection oculaire, une protection auditive et des 
gants pendant l'utilisation du produit.  

 

Porter des chaussures montantes de sécurité.  

 

Débrancher la fiche électrique si le cordon 
d'alimentation est endommagé ou emmêlé. 

 

Ne pas exposer à la pluie. 
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Danger de blessure dues aux objets projetés en l’air ! 
Toujours maintenir une distance de sécurité suffisante. 
Prendre garde aux objets projetés.  
Maintenir les autres personnes éloignées. 

 
Prendre garde aux lames tranchantes. Les lames 

restent en rotation un certain temps après que le 

moteur a été éteint – Débrancher la fiche de la prise 

secteur avant toute opération d'entretien ou si le 

cordon d’alimentation a été endommagé. 

 

Maintenir le cordon d’alimentation éloigné des lames. 

 
Le symbole d’une poubelle barrée d’une croix indique 
que ce produit doit être mis au rebut séparément des 
ordures ménagères. Le produit doit être mis au rebut 
d’une manière permettant son recyclage 
conformément aux réglementations 
environnementales locales relatives à la mise au 
rebut des déchets. En séparant un produit comportant 
ce symbole des ordures ménagères, vous aidez à 
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réduire le volume de déchets envoyés aux usines 
d’incinérations ou aux décharges et à minimiser les 
impacts négatifs potentiels sur la santé humaine et 
l’environnement. 

 

CONSIGNES DE SÉCURITÉ GÉNÉRALES 

IMPORTANT 

LIRE ATTENTIVEMENT AVANT UTILISATION. 

CONSERVER POUR CONSULTATION 

ULTÉRIEURE. 

 

 
  Si le cordon d’alimentation est endommagé, il doit 

être remplacé par le fabricant, son agent de 
réparation ou des personnes de qualification 
similaire afin d'éviter un danger. 

  Il convient de surveiller les enfants pour s’assurer 
qu’ils ne jouent pas avec l’appareil. 
 

Consignes d'utilisation sécurisées pour les 

tondeuses à gazon électriques 

1. Entraînement 

a. Lisez attentivement la notice d’utilisation. 
Familiarisez-vous avec les commandes et 
l’utilisation correcte de l’outil. 

b. N’autorisez jamais les enfants et les personnes 
non familiarisées avec cette notice d’utilisation à 
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utiliser l’outil. Les réglementations locales peuvent 
restreindre l’âge de l’opérateur. 

c. N'utilisez jamais l'outil quand des personnes, 
notamment des enfants, ou des animaux sont à 
proximité. 

d. Gardez à l’esprit que l’utilisateur ou l’opérateur est 
responsable des accidents ou dangers causés à 
autrui ou à la propriété d’autrui. 

2. Préparation 

a. Pendant l'utilisation de l'outil, portez toujours un 
pantalon long et des chaussures protectrices. 
N’utilisez pas l’outil pieds nus ou en portant des 
sandales ouvertes. Ne portez pas de vêtements 
amples ou comportant des nœuds ou des cordons 
pendants. 

b. Inspectez minutieusement la zone où l’outil doit 
être utilisé et retirez-en tout ce qui pourrait être 
projeté par l’outil. 

c. Avant utilisation, inspectez toujours visuellement 
l'outil pour vérifier que la lame, le boulon de lame et 
l’unité de coupe ne sont ni usés ni endommagés. 
Pour préserver l'équilibre de l’outil, changez 
toujours les composants usés ou endommagés par 
ensembles complets. Remplacez les étiquettes 
illisibles ou abîmées. 

d. Avant d'utiliser l'outil, vérifiez que son cordon 
d’alimentation et la rallonge électrique ne sont ni 
détériorés ni usés. Si le cordon d’alimentation est 
endommagé pendant l’utilisation, débranchez-le 
immédiatement de l’alimentation électrique. NE 
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TOUCHEZ PAS LE CORDON D’ALIMENTATION 
TANT QU’IL N’A PAS ÉTÉ DÉBRANCHÉ DE LA 
PRISE ÉLECTRIQUE. N'utilisez pas l’outil si le 
cordon d’alimentation est usé ou endommagé. 

3. Utilisation 

a. Utilisez l’outil exclusivement à la lumière du jour ou 
sous une lumière artificielle suffisante. 

b. N’utilisez pas l’outil sur de l’herbe mouillée. 
c. Ayez toujours des appuis des pieds sûrs sur les 

pentes. 
d. Marchez, ne courez jamais. 
e. Tondez perpendiculairement à la pente, jamais 

vers le haut ni vers le bas. 
f.  Soyez extrêmement vigilant quand vous changez 

de direction sur une pente. 
g. N’utilisez pas la tondeuse sur des pentes 

excessivement pentues. 
h. Faites extrêmement attention quand vous faites 

demi-tour et quand vous tirez l’outil vers vous. 
i.  Arrêtez les lames si l’outil doit être incliné pour 

passer par-dessus des surfaces autres que de 
l’herbe ou lors du transport de l’outil de et vers la 
zone d'utilisation. 

j.  N’utilisez jamais l’outil si l’un de ses boucliers ou 
capots de protection est défectueux ou si l’un de 
ses dispositifs de sécurité est manquant, par 
exemple les déflecteurs et/ou le sac/bac de 
ramassage. 

k. Allumez le moteur précautionneusement en 
respectant les instructions et en maintenant vos 
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pieds bien éloignés des lames. 
l.  N’inclinez pas l’outil quand vous allumez le moteur, 

sauf si l’outil doit être incliné pour démarrer. Si tel 
est le cas, inclinez l’outil le moins possible et 
uniquement du côté opposé à l’opérateur. 

m. Ne démarrez pas l'outil quand vous êtes devant le 
canal d’éjection. 

n. Ne placez jamais vos mains ni vos pieds près ou 
sous les pièces rotatives. Ne vous positionnez 
jamais devant le canal d’éjection. 

o. Ne transportez pas l’outil quand il est branché 
dans une alimentation électrique sous tension. 

p. Éteignez l’outil et débranchez sa fiche de la prise 
électrique. Vérifiez que toutes les pièces mobiles se 
sont complètement immobilisées. 

q. Éteignez l’outil et retirez le dispositif coupe-circuit. 
Vérifiez que toutes les pièces mobiles se sont 
complètement immobilisées. 

  À chaque fois que vous laissez l’outil sans 
surveillance. 

  Avant d’éliminer un bourrage ou de déboucher le 
canal d’éjection. 

  Avant d’inspecter, de nettoyer ou de travailler sur 
l’outil. 

  Après avoir percuté un objet étranger. Inspectez 
l’outil pour vérifier qu’il n’est pas endommagé et 
faites procéder aux réparations nécessaires avant 
de le redémarrer et de le réutiliser. 

Si l’outil se met à vibrer anormalement (inspectez-le 
immédiatement). 
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  Inspectez l'outil pour vérifier qu'il n'est pas 
endommagé. 

  Changez ou réparez toute pièce endommagée. 

  Inspectez l'outil pour vérifier qu'aucune pièce 
n'est desserrée et resserrez les pièces 
desserrées. 

4. Entretien et rangement 

a. Veillez à ce que tous les écrous, vis et boulons 
soient bien serrés pour garantir que l’outil est en 
bon état de marche. 

b. Inspectez fréquemment le sac/bac de ramassage 
pour vérifier qu’il n’est ni usé ni détérioré. 

c. Si l'outil est multi-lames, prenez garde au fait que 
faire tourner une lame peut provoquer la rotation 
des autres lames. 

d. Quand vous effectuez un réglage sur l’outil, faites 
attention à ne pas vous coincer les doigts entre les 
lames mobiles et les parties fixes de l’outil. 

e. Attendez toujours que l’outil ait refroidi avant de le 
ranger. 

f.  Lors de la maintenance des lames, gardez à 
l’esprit qu’elles peuvent toujours tourner bien que 
l'alimentation électrique soit débranchée. 

g. Par sécurité, changez les pièces usées ou 
endommagées. Utilisez exclusivement des pièces 
de rechange et des accessoires d’origine. 

5. Recommandation pour les outils de classe II 
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a. L’outil doit être alimenté via un dispositif différentiel 
à courant résiduel (DDR) dont le courant de 
déclenchement ne dépasse pas 30 mA. 

b. Pour votre sécurité, utilisez exclusivement des 
rallonges électriques homologuées pour un usage 
en extérieur et protégées contre les projections 
d'eau. La rallonge électrique doit avoir des 
conducteurs d'une section d'au moins 1,5 mm² pour 
un câble d'une longueur inférieure à 25 m et 2,5 
mm² si la longueur dépasse 25 m. Avant utilisation, 
déroulez toujours entièrement le câble de 
l'enrouleur. Contrôlez l'état du câble. 

c. Ne tirez pas sur le câble pour le débrancher. 
Protégez le câble de la chaleur, des graisses/huiles 
et des arêtes coupantes. 

 

DOMAINE D’UTILISATION 
Les tondeuses à gazon électriques pour jardin privatif sont des tondeuses dont la 
durée d’utilisation annuelle ne dépasse généralement pas 50 heures et qui sont 
principalement utilisées pour tondre les gazons et zones herbeuses, mais pas dans 
les lieux publics, les parcs ou les terrains de sport, ni à des usages agricoles ou 
sylvicoles. 
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SPÉCIFICATIONS TECHNIQUES 

 

Modèle  LM-C3210 

Tension / Fréquence 230-240 V~, 50 Hz 

Puissance nominale 1200 W 

Régime nominal  3300 min-1 

Largeur de coupe  320 mm 

Hauteur de coupe                     25-65 mm 

Poids net (moteur inclus) 11 kg 

Capacité du bac de ramassage               30 L 

Niveau de pression acoustique, LpAd 85 dB(A)  K = 3,0 dB(A)    

Niveau de puissance acoustique, LWAd 96 dB(A)     

Vibrations  < 2,5 m/s2       K = 1,5 m/s2  

 

Informations relatives au bruit et aux vibrations 

Les valeurs du bruit mesurées ont été déterminées conformément à la norme EN 

60335-2-77:2010. 

Portez une protection auditive ! 

Les valeurs totales des vibrations (somme vectorielle triaxiale) ont été déterminées conformément 

à la norme EN 60335-2-77:2010. 

Le niveau des émissions vibratoires indiqué dans les présentes a été mesuré conformément à une 

procédure de test standardisée définie par la norme EN 60335-2-77:2010 et peut servir pour 

comparer plusieurs outils. 

Il peut servir pour effectuer une évaluation préliminaire de l’exposition. 

Le niveau des émissions vibratoires déclaré correspond aux applications principales de l'outil. Si 

l’outil est utilisé à d’autres applications, avec des accessoires différents ou s’il est mal entretenu, le 

niveau des émissions vibratoires peut différer. Cela peut augmenter significativement le niveau 

d’exposition sur la durée totale de travail. 

L’estimation du niveau d’exposition aux vibrations doit aussi prendre en compte les moments où 

l’outil est éteint et ceux où il fonctionne à vide. Cela peut réduire significativement le niveau 

d’exposition sur la durée totale de travail. 

Identifiez les mesures de sécurité complémentaires pour protéger l’opérateur des effets des 

vibrations, par exemple : entretenir l'outil et les accessoires, maintenir les mains chaudes, planifier 

le travail. 
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LISTE DES PRINCIPALES PIÈCES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1. Levier d’interrupteur 2. Bouton de sécurité 

3. Porte-câble 4. Barre supérieure de guidon 

5. Bouton de fixation 6. Barre inférieure de guidon 

7. Clip de câble 8. Capot de sécurité 

9. Poignée 10. Bac de ramassage 

11. Poignée supérieure 12. Bouton de fixation 

13. Levier de réglage de la hauteur de 

coupe 

14. Roue 

15. Carénage   

 

Contenu de l’emballage    

Sortez délicatement l’outil de son emballage et vérifiez qu’il ne manque aucune des pièces 

suivantes : 

 

N° Description Quantité N° Description Quantité 

1 Barre inférieure de guidon 1 7 Bac de ramassage 2 

2 Vis  2 8 Langue 1 

3 Rondelle 4 9 Clip de câble 2 

4 Bouton de fixation 4 10 Porte-câble 1 

 

1 

3 

8 

14 

10 

6 

4 

2 

15 

9 

13 

7 

11 
12 

5 
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5 Couvercle du bac de 

ramassage 

1 11 Poignée 1 

6 Barre supérieure de 

guidon 

1    

 

ASSEMBLAGE 

Assembler le boîtier d’interrupteur 

1. Alignez la rainure du boîtier d’interrupteur (Image A-1) sur le rail-guide, puis faites coulisser le 

boîtier d’interrupteur vers l’arrière du guidon. (Image A-2) 

 Image A-1   Image A-2 

2. Le boîtier d'interrupteur est correctement assemblé uniquement quand les clips (Image B-1) 

sont alignés avec lui (Image B-2) et que les lignes indicatrices sont alignées (Image B-3) en 

sorte de verrouiller le boîtier d'interrupteur sur le guidon. 

       

Image B-1                    Image B-2                     Image B-3 

Clips 

7 

 

5 

1 

6 

3 
2 9 

4 10 
11 

8 
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3. Après avoir assemblé le boîtier d'interrupteur, essayez de le déplacer dans le sens inverse pour 

vérifier qu'il est correctement assemblé.  

 

Assembler le guidon 

Important ! Avant de commencer à assembler la tondeuse à gazon, vérifiez qu’il ne 

manque aucune pièce avec la liste ci-dessus.  

 

   
  Image C-1                              Image C-2                        

                                 Image C-3     Image C-4 

① Assemblez la barre inférieure de guidon 1 sur le carénage avec les vis fournies, serrez-les avec 

les boutons de fixation et les rondelles. (Image C-1) 

② Desserrez la vis du porte-câble et accrochez-le à la barre supérieure de guidon. (Image C-2) 

③ Assemblez la barre supérieure de guidon sur la barre inférieure de guidon avec les vis, les 

rondelles et les boutons de fixation. (Image C-3) 

Remarque : Fixez le câble sur le guidon avec les clips de câble. 

     Attachez le cordon d'alimentation au porte-câble en veillant à ce qu'il y ait suffisamment de 

mou. (Image C-4)  

     Veillez à ce que les câbles électriques ne soient pas pincés quand vous repliez/dépliez les 

barres du guidon. Ne laissez pas les barres tomber. 

 

A3 
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Assembler le bac de ramassage      

  Image D-1 

  Image D-2 

1.  Assemblez le couvercle du bac de ramassage. 

a.  Positionnez les deux parties du bac de ramassage à 90° et assemblez d'abord les deux 

crochets. (Image D-1)  

b.  En commençant par l'arrière du bac de ramassage, assemblez-les ensemble. Vérifiez que 
tous les clips sont correctement positionnés. (Image D-2) 

 

  Image D-3 

2.  Assemblez la poignée sur le couvercle du bac de ramassage. (Image D-3)  
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Image D-4                                  Image D-5 
 

 Image D-6 
 

3.  Insérez la langue du bac de ramassage dans les rainures du bas du bac de ramassage jusqu'à 

ce qu'elle s'encastre solidement. (Image D-4) 

4.  Accrochez le bac de ramassage entièrement assemblé à la tondeuse. (Image D-6) 

a.  Relevez le capot de sécurité. (Image D-5) 

b.  Vérifiez que le canal d’éjection est propre et exempt de débris. 

c.  Encastrez le bac de ramassage entièrement assemblé sur les points d'accrochage à l'arrière du 

carénage.  

d.  Posez le capot de sécurité sur le couvercle du bac de ramassage. Vérifiez que le bac de 

ramassage est solidement accroché. 

Remarque : Si vous ne voulez pas ramasser l'herbe, la tondeuse peut être utilisée sans le bac de 

ramassage accroché et avec le capot de sécurité abaissé. 

 

Régler la hauteur de coupe 

Avertissement : relâchez le levier d'interrupteur et attendez l'arrêt du moteur avant 

de régler la hauteur. La lame reste en rotation quelques secondes après que l’outil a 

été éteint. Une lame en rotation peut provoquer des blessures. 

Pour la première coupe de la saison, réglez une hauteur de coupe haute.  

 

La hauteur de coupe peut être réglée en changeant la position du levier de réglage. 

Pour monter la hauteur de coupe, saisissez le levier de réglage de la hauteur et déplacez-le vers 

l’arrière de la tondeuse. 

Pour baisser la hauteur de coupe, saisissez le levier de réglage de la hauteur et déplacez-le vers 

l’avant de la tondeuse. 
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  Image E 

                                          

REMARQUE : 

Une hauteur de coupe moyenne est recommandée pour la plupart des gazons. 

Si la hauteur de coupe est trop basse, cela réduira la qualité de la tonte et l’efficacité du 

ramassage. 

 

UTILISATION  

Branchements électriques  

Utilisez exclusivement des rallonges électriques (max. 50 m) conçues pour un usage en extérieur 

conformément à la norme CEI 60320-2-3, par exemple H07RN-F 3 x 1,5 mm² jusqu’à - 25°C ou 

H07BQ-F 3 x 1,5 mm² jusqu’à - 40 °C. 

La tension (230-240 V) indiquée sur la plaque signalétique doit correspondre à la tension de 

l'alimentation électrique.  

1)  Branchez la prise et la fiche électriques sur le boîtier d'interrupteur de la tondeuse.  

2)  Pour éviter que la rallonge électrique ne se débranche pendant l’utilisation, attachez son 

extrémité au porte-câble avant de brancher la fiche dans le boîtier d'interrupteur de la tondeuse. 

Image F 

 

Remarque : Vérifiez que le porte-câble est utilisé pour fixer le câble au guidon.  

     Attachez la rallonge électrique au porte-câble en veillant à laisser suffisamment de mou. 

  Image F 

                                 
Allumer et éteindre l’outil 

N'allumez pas et n’éteignez pas rapidement l’outil. 
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 Attendez que la lame se soit arrêtée avant de rallumer l'outil.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Image G 

                                                                                                            

Allumer l’outil : 

①  Maintenez le bouton de sécurité 2 appuyé. Appuyez le levier d'interrupteur 1 vers le guidon. 

(Image G) 

②  Relâchez le bouton de sécurité 2.  

 

Éteindre l’outil : 

Relâchez le levier d'interrupteur 1.  

 

Tondre 

Pour faciliter la tonte, il est préférable de commencer à tondre au point le plus proche de 

l’alimentation électrique et de continuer à tondre en s’en éloignant. Tondez la pelouse 

perpendiculairement à l’alimentation électrique et placez le câble de la rallonge électrique du côté 

déjà tondu (Image H). 

 Image H 

AVERTISSEMENT ! 

Quand vous éteignez le moteur, l’accessoire de coupe reste en rotation plusieurs secondes, 

vous ne devez donc jamais toucher le dessous de la tondeuse tant que l'accessoire de 

coupe ne s’est pas complètement arrêté ! 

 

Avertissement : Pendant la tonte, ne faites pas travailler le moteur en surcharge. Quand 

le moteur est en surcharge, sa vitesse chute et son bruit change. Si cela se produit 

pendant la tonte, arrêtez de tondre, relâchez le levier d’interrupteur et relevez la hauteur 

 

H 
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de coupe. Sinon l'outil risque d'être endommagé. 

 

REMARQUE : Le moteur est protégé par un coupe-circuit de sécurité qui est activé si la lame est 

coincée ou si le moteur est en surcharge. Si cela se produit, éteignez l’outil et débranchez la 

fiche de l'alimentation électrique. Le coupe-circuit de sécurité n'est réinitialisé que lorsque 

le levier d'interrupteur 1 est relâché. Enlevez le bourrage et attendez quelques minutes que 

le coupe-circuit de sécurité se réinitialise avant de continuer à tondre. Pendant ce temps, 

n'actionnez pas le levier d'interrupteur 1, car cela prolongera le temps de réinitialisation du 

coupe-circuit de sécurité. Si la tondeuse s’éteint à nouveau, relevez la hauteur de coupe 

pour réduire la charge du moteur.   

Sélectionnez la hauteur de coupe permettant d'obtenir la hauteur de gazon désirée. Si nécessaire, 

tondez en plusieurs passes en sorte de tondre une hauteur d'herbe de 4 cm au maximum à chaque 

passe. 

 

Évitez les chemins pouvant gêner le libre déplacement du câble de la rallonge électrique. 

 

Videz le bac de ramassage quand il est plein pour éviter de boucher le canal d’éjection. Pour éviter 

que le canal d’éjection ne soit bouché et que le moteur ne soit inutilement en surcharge, ne faites 

pas passer la tondeuse sur les herbes coupées présentes sur les zones déjà tondues. 

 

Lame  

Débranchez toujours impérativement la tondeuse avant d'inspecter la lame. Après avoir éteint le 

moteur, gardez à l'esprit que la lame reste en rotation quelques secondes avant de s'immobiliser. 

N’essayez jamais d’arrêter la lame. Vérifiez régulièrement que la lame est correctement assemblée, 

en bon état et bien affûtée. Affûtez-la ou changez-la si nécessaire. 

 

Si la lame en rotation percute un objet, éteignez la tondeuse et attendez que la lame se soit 

complètement immobilisée. Puis contrôlez l'état de la lame et du support de lame. Remplacez 

immédiatement la lame si elle a été endommagée. 

 

Attention : Après que la lame a été solidement assemblée, vérifiez que le côté portant les 

symboles  est face à vous. (Image I) 

 

 Image I 

 

Pour éviter de vous blesser, respectez impérativement les instructions suivantes pendant 

l'utilisation : 
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 N'utilisez jamais l'outil sans le capot arrière ou le bac de ramassage assemblé. (Image 4A) 

 N'essayez jamais de soulever la partie arrière de l'outil, au contraire saisissez sa partie 

avant pour le redémarrer s'il ne tourne pas à cause d'herbes trop abondantes. (Image 4B) 

 Sur les pentes, tondez toujours latéralement, jamais vers le haut ou le bas. Évitez les 

pentes extrêmement pentues. (Image 4C) 

 Ne placez jamais vos mains ou vos pieds près ou sous les pièces rotatives. Restez 

toujours éloigné du canal d'éjection, dans la mesure du possible. (Image 4D) 
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ENTRETIEN                                                                     

Avertissement : Éteignez la tondeuse et débranchez la fiche de l'alimentation 

électrique avant de retirer le bac de ramassage. 

Avant toute opération de nettoyage ou d’entretien, débranchez toujours la fiche 

électrique ! 

Remarque : Afin d'assurer un fonctionnement optimal et durable de votre outil, effectuez 

régulièrement les opérations d'entretien suivantes. 

Inspectez l’outil pour détecter des défauts manifestes, par exemple une lame mal fixée, déboîtée 

ou détériorée, des fixations desserrées, ou des pièces endommagées ou usées.  

Inspectez les capots et boucliers pour vérifier qu’ils sont tous en bon état et correctement 

assemblés sur la tondeuse.  

Effectuez toutes les opérations d'entretien ou de réparation nécessaires avant de réutiliser la 

tondeuse.  

 

Avertissement : Faites toujours remplacer la lame par un centre de maintenance 

professionnel.  

Avertissement : N’effectuez jamais aucune opération d'assemblage ou de réglage 

quand la tondeuse est branchée dans une alimentation électrique. Vérifiez toujours 

que l’interrupteur marche/arrêt est dans la position arrêt et que la fiche électrique est 

débranchée de l'alimentation électrique.  

Nettoyage :  

1.  Ne pulvérisez pas d’eau sur l’outil. La pénétration d'eau peut détruire le boîtier 

d'interrupteur/fiche et le moteur électrique. 

2.  Nettoyez l’outil avec un chiffon, une brosse manuelle, etc. 

 

L'inspection par un expert est requise : 

a)  Si la tondeuse à gazon percute un objet. 

b)  Si le moteur s’arrête soudainement. 

c)  Si la lame est tordue (ne la réalignez pas !). 

d)  Si l'arbre du moteur est tordu (ne le réalignez pas !). 

Remplacement et réaffûtage de la lame à la fin de la saison de tonte : réaffûtez toujours la lame ou, 

si requis, changez-la par une neuve. Faites toujours réaffûter ou remplacer la lame par un centre 

de service client (mesure du déséquilibre). 

Des lames déséquilibrées feront vibrer la tondeuse violemment, créant un risque 

d’accident ! 

 

RANGEMENT                                                                   

Débranchez le cordon d'alimentation. 

Inspectez, réparez ou remplacez le cordon d'alimentation s'il présente des signes d'usure ou de 

détérioration. 
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Serrez ou remplacez les pièces usées, desserrées ou endommagées. Nettoyez soigneusement 

l'outil. 

Nettoyez soigneusement l’extérieur de l’outil avec un chiffon et une brosse douce. N’utilisez pas 

d’eau, de solvant, ni de cire. Enlevez tous les débris et herbes coupées, notamment des ouïes de 

ventilation.  

Placez l'outil sur l’un de ses côtés et nettoyez la zone de la lame. Si des herbes coupées sont 

compactées dans la zone de la lame, décollez-les avec un ustensile en plastique ou en bois.  

Pour protéger l'outil de la rouille, essuyez toutes les pièces métalliques avec un chiffon imprégné 

d'huile ou pulvérisez un lubrifiant léger. 

Rangez l'outil avec la rallonge électrique dans un endroit sec, sous clé et hors de portée des 

enfants pour éviter l'utilisation non autorisée ou la détérioration. 

Ne placez aucun autre objet sur l’outil.  

Desserrez les boutons de fixation et repliez la barre supérieure du guidon.  

Veillez à ne pas coincer ou emmêler les câbles quand vous repliez ou dépliez la barre supérieure 

du guidon. Ne laissez pas le guidon tomber.             

 

DÉPANNAGE                                                             

Le tableau suivant indique des vérifications et mesures que vous pouvez effectuer si votre outil ne 

fonctionne plus correctement. Si elles ne permettent pas d’identifier/remédier au problème, 

contactez le service après-vente. 

Avertissement : Avant toute opération d’entretien ou de nettoyage, débranchez toujours la 

fiche électrique et attendez que la lame se soit complètement immobilisée. 

 

Problème  Cause possible Solution 

L’outil ne 

démarre pas. 

L'outil est hors tension.  Mettez-le sous tension. 

La prise électrique est 

défectueuse. 

Utilisez une prise électrique 

appropriée. 

La rallonge électrique est 

endommagée. 

Inspectez la rallonge et changez-la si 

elle est endommagée. 

La tondeuse se trouve dans des 

herbes trop hautes. 
Relevez la hauteur de coupe. 

Le coupe-circuit de sécurité s’est 

déclenché. 

Laissez l’outil refroidir quelques 

minutes et relevez la hauteur de coupe.  

Pendant ce temps, n'actionnez pas le 

levier d'interrupteur 1, car cela 

prolongera le temps de réinitialisation 

du coupe-circuit de sécurité. 

L’outil 

fonctionne de 

manière 

intermittente. 

La rallonge électrique est 

endommagée. 

Inspectez la rallonge et changez-la si 

elle est endommagée. 

Le bac de ramassage est plein. Videz-le. 

Les câblages internes de l'outil 

sont endommagés. 
Contactez l’agent de réparation. 

L'outil ne 

fonctionne pas 

La hauteur de coupe est trop 

basse. 

Relevez la hauteur de coupe (voir le 

chapitre « Régler la hauteur de 
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bien. coupe »). 

La lame est émoussée. Changez la lame.  

Il y a un bourrage sous l'outil. Nettoyez l’outil.  

La lame a été assemblée à 

l'envers. 
Réassemblez correctement la lame. 

La lame ne 

tourne pas. 

La lame est bloquée. Éliminez le blocage.  

L’écrou/vis de la lame est desserré. Resserrez l'écrou/vis de la lame. 

Bruit/vibrations 

excessifs. 

L’écrou/vis de la lame est desserré. Resserrez l'écrou/vis de la lame. 

La lame est endommagée. Changez la lame. 

 

CONDITIONS DE GARANTIE BESTGREEN   

Votre produit a fait l’objet de contrôles rigoureux à tous les stades de sa fabrication. 

Il est donc garanti 2 ans à compter de la date d’achat. Conservez votre ticket de caisse qui fera 

office de preuve d’achat. 

En cas de dysfonctionnement, retournez impérativement votre produit dans votre point de vente. 

  

Les pièces dites « d’usure » ou consommables (lames, chaines, guides, courroies, couteaux, 

axes support de couteaux, câbles, roues et enjoliveurs, déflecteurs, sac/bac de ramassage, 

garnitures de frein et d’embrayage, etc.) ainsi que les accessoires ne sont pas couverts par cette 

garantie. 

  

La garantie ne s’appliquera pas en cas d’utilisation incorrecte ou en cas d’intervention technique 

par une personne étrangère à notre SAV, notamment dans les cas suivants : 

  Le produit a été utilisé à un but commercial, professionnel ou a été loué. 

 Le produit a subi des dommages dus à des objets ou substances étrangers, ou des accidents. 

 Le produit a subi des dommages dus à un branchement incorrect ou une alimentation électrique 

inappropriée. 

 Le produit a subi des avaries dues à des modifications ou l’adjonction de pièces « non 

d’origine ». 

 Le produit a subi des dommages dus au non-respect des instructions de la notice d’utilisation, 

notamment à cause d’un défaut de maintenance. 

 

 



 

Consommable non garanti  
(Sauf si manquant ou cassé au déballage déclaré dans les 10 jours 

suivant l’achat) 

Bougies d'allumage Chaînes 

Filtres à air 
Guides chaînes 

Lames - Lames de débroussailleuse Les détériorations logistiques 

Têtes fil nylon Couteaux de broyer 

Les batteries Fraises 

Couteaux et outils de coupes   

 

La garantie ne couvre pas : 
1) L'emploi des pièces non compatibles 

2) L'utilisation avec de l'huile en quantité insuffisante, contaminée, incompatible à la lubrification de l’appareil ou un grade 

inadapté. 

3) L’utilisation d’un carburant prêt à l’emploi dont la lubrification serait insuffisante. 

4) L’utilisation de carburant contaminé ou trop vieux, d'essence formulée avec l'éthanol à plus de 10% ou l'utilisation de 
carburants alternatifs comme le gaz naturel ou le gaz de pétrole liquéfié sur des moteurs non conçus/fabriqués à l'origine 

pour fonctionner avec de tels carburants.  

5)  L’encrassement du moteur en raison d’un manque de maintenance et d’entretien (filtre à air colmaté, ou absent….) 

6) Les chocs sur des lames, les supports de lames et les dégâts sur le vilebrequin.  

Des turbines ou d'autres dispositifs raccordés au vilebrequin mal installés ou desserrées, ou une courroie trapézoïdale trop 
tendue. 

7) Une surchauffe due à des résidus d'herbe, de la saleté et des débris ou des nids des rongeurs qui bouchent ou obstruent  les 

ailettes de refroidissement ou la zone du volant, ou due à un fonctionnement du moteur sans ventilations suffisante 

8) Une vibration excessive provoquée par un surrégime, un serrage insuffisant des boulons de fixation du moteur, des lames 

ou des turbines desserrées ou mal équilibrées, un mauvais raccordement des composants de l'équipement au vilebrequin. 

9) Un abus, un manque d'entretien courant, l'expédition, la manutention ou l'entreposage de l'équipement.  

Consommable garanti  
(3 mois) 

Câbles de frein moteur Câbles et manette de gaz 

Enjoliveurs de roue Carters frein de chaîne 

Composant de lanceur Carburateur 

Pignons de chaîne Les dispositifs de tension de chaîne 

Bacs à herbe/de récupération Courroies 

Roues Lanceur complet 

Bouchon essence ou huile  Embrayage 

Charbons Mandrins, pinces et autres supports d'outils de coupe 

Mallettes et sacs de transport   




